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Elections aux CAP du CNRS 

Le Bureau national est intervenu auprès de la direction sur les conditions de vote : 

Monsieur Directeur des Ressources Humaines 

Nous exprimons le mécontentement des personnels du CNRS concernant les conditions de vote pour les 

élections aux CAP. 

1) La date d'ouverture du scrutin fixée au 8 juin n'a pas été respectée. Le matériel n'est arrivé qu'à 

partir du lundi 14juin. 

2) La conception et la réalisation des enveloppes n'assurent pas la confidentialité du vote. L'enveloppe 

T permet d'identifier non seulement le code barre, mais également le sigle du syndicat choisi. Or, la 

maquette présentée à la Commission Electorale ne comportait aucune transparence. 

3) Le CNRS ayant transmis par erreur un fichier à l'imprimeur dans lequel figurait en premier le nom 

de jeune fille des femmes mariées, nous sommes intervenus auprès de vos services. Un nouvel envoi du 

matériel électoral devait être adressé aux noms d'usage de ces agents afin de leur permettre de voter 

dans les délais. Or, à ce jour de nombreuses collègues nous signalent ne rien avoir reçu. L'ensemble de 

ces éléments nous font douter de la régularité de la procédure. En particulier les délais de vote et la 

confidentialité ne sont pas respectés. 

Nous nous réservons donc la possibilité d'exercer un recours auprès des instances compétentes. ORSAY 

le 22 juin 1999 
 

Colloque National 

PROGRAMME DU COLLOQUE NATIONAL (mission parlementaire sur la recherche) 

Samedi 26juin 1999 au Grand Amphithéâtre de la Sorbonne (entrée Rue des Ecoles) 
 

08H45 Accueil des participants 

Entrée de la Sorbonne 

09H15 Accueil au Grand Amphithéâtre 

09H30 Ouverture: 

Pierre COHEN 

09H45 Introduction: 

Jean-Pierre BOURGUIGNON 

10H15 Travaux des ateliers 

N°1:  Amphi Cauchy (250 places) 

N°2  Amphi Champollion (200 places) 

N°3  Amphi Milne Edwards (200 places) 

N°4  Amphi Guizot (178 places) 

N°5  Amphi Michelet (110 places) 

12H30 Fin des travaux d'ateliers 

Déjeuner libre 

14H00 Introduction de 3 ateliers Gd Amphi 

14H15 Rapport de l'atelier 1 

14H20 Interventions ponctuelles 

14H25 Rapport de l'atelier 2 

14H30 Interventions ponctuelles 

14H35 Rapport de l'atelier 3 

14H40 Interventions ponctuelles 

14H45 Débat 

15H30 Fin de la 1ère partie 

Pause café 

15H50 Introduction de 2 ateliers 

16H00 Rapport de l'atelier 4 

16H05 Interventions ponctuelles 

16H10 Rapport de l'atelier 5 

16H15 Interventions ponctuelles 

16H20 Débat 

17H00 Fin de la seconde partie 

Clôture du colloque: 

Jean-Yves LE DEAUT 

17H30 Fin du colloque 

 

Ateliers: 

Atelier 1: missions et métiers de la recherche 

Atelier 2 : synergie organismes-universités; 

échange des personnels 

Atelier 3 : autonomie des jeunes 

Atelier 4 : évaluation et processus de décision 

Atelier 5 : demande sociale
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Congrès du SNTRS-CGT 

Le CSN du 10 juin 1999 a décidé la convocation du 
 

23ème congrès du SNTRS 
du 30 novembre (après-midi) au 3 décembre 1999 (midi), 

au Parc de Loisirs du Comité d'Entreprise RATP, Château de Fontenay-les-Briis (91). 

 

Le CSN a également décidé de l'ordre du jour : 

- Débat et vote sur le rapport d'Activité, le projet de document d'orientation, le projet de document 

revendicatif et sur le projet de Statuts du SNTRS. 

- Election de la Commission Exécutive du syndicat 

Les projets de documents seront adressés à chaque adhérent du syndicat dans le BRS. 

Les conditions pratiques plus précises seront indiquées dans un SNTRS-Info. 

 

Marchés Publics 

Un texte faisant le point sur ce sujet qui crée beaucoup de difficultés dans les laboratoires va être 

adressé à tous les correspondants sur le Mél. 

 

Situation de Michel DEZA 

Le syndicat à publié le communiqué ci-dessous: 

"Notre camarade Michel DEZA, Directeur de Recherche au CNRS travaillant à 1'Ecole Normale 

Supérieure (ENS) de la rue d'Ulm, a entamé une nouvelle grève de la faim, un an après la première dont 

la presse s'était fait largement l'écho. La direction de l'ENS tente une nouvelle fois de se débarrasser de 

Michel DEZA qui est pourtant affecté par le CNRS dans une unité du CNRS installée dans les locaux de 

l'ENS. Ce cas révèle une fois de plus toute l'ambiguïté du processus de contractualisation CNRS-

Universités. 

Le SNTRS-CGT exprime son soutien à Michel DEZA et exige que la direction de l'ENS renonce à ses 

tentatives d'éliminer notre camarade du site de l'ENS. 

Orsay, le l5 Juin 1999" 
 

Congrès de la CES 

Le Conseil Syndical National du SNTRS-CGT adresse le texte suivant au Bureau Confédéral : 

Le CSN du SNTRS-CGT réuni le 10 juin 1999, a examiné le document préparatoire au 9
ème

 congrès de 

la CES "Résolution Générale sur la Politique Syndicale". 

La lecture de ce document montre qu'un certain nombre de points sont en contradiction avec les 

orientations de la CGT. Pour n'en prendre que deux : 

- la CES revendique l'individualisation des droits à la protection sociale (point 41), 

- elle revendique également la cogestion des fonds de pensions (point 43). 

Par ailleurs la CES s'adapte au "pacte de stabilité". 

Le CSN du SNTRS-CGT attend de la délégation de la CGT à ce congrès qu'elle combatte les 

orientations contradictoires avec celles définies par la CGT et vote en conséquence sur le document 

final en fonction des amendements retenus ou non. 
 


